
F R A N Ç O I S  L É V E S Q U E

L e décor : l’Institut universi-
taire en santé mentale de

Montréal, autrefois connu sous
le nom d’hôpital Louis-H. La-
fontaine et naguère encore,
d’asile Saint-Jean-de-Dieu.
Éclairés aux néons blafards,
ses murs pâles et froids sont
chargés d’histoires malheu-
reuses (Émile Nelligan y sé-
journa). Invités à visiter le pla-
teau du film Elephant Song, les
représentants des médias
sillonnent les couloirs sinueux
de l’établissement en affichant
un air vaguement inquiet. C’est
qu’une disparition vient de se
produire. Du moins, dans le
long métrage en cours de tour-
nage, un mystère inquiétant
mâtiné d’une bonne dose de fo-
lie, on l’aura compris.

Première pièce du drama-
turge montréalais Nicolas
Billon, The Elephant Song part
d’une prémisse pour le moins
intrigante. Après s’être enfermé

dans son bureau, un psychiatre
réputé (Colm Feore) en dispa-
raît sans laisser de trace. Mi-
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Transports › Peur bleue sur le ré-
seau blanc. Si le vélo d’hiver
gagne des adeptes, la cohabitation
auto-vélo reste difficile. Page A 8

Sécurité › Le pétrole pourrait
devenir produit dangereux.
Le gouvernement Harper entend
renforcer les règles sur le trans-
port de brut. Page A 4
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CUISINE  • 352 pages • 32,95�$

Délices  
d’une alimentation 
tonique et préventive

En collaboration avec le Spa Eastman

Adapté de la pièce de Nicolas
Billon, Elephant Song relate
une sombre histoire de com-
plot campée dans un hôpital
psychiatrique au début des
années 1960.

Charles Binamé dirige Xavier Dolan
L’Institut universitaire en santé mentale de Montréal accueille
le tournage du thriller psychologique Elephant Song

C’était il y a 500 ans. En dé-
cembre 1513, Machiavel po-
sait sur papier le texte de son
Prince. Un demi-millénaire
plus tard, cette œuvre phare
n’a pas pris une ride : dans la
politique moderne, Machia-
vel est partout. Pour le meil-
leur et pour le pire.

G U I L L A U M E
B O U R G A U L T - C Ô T É

M ai 2011. Sur la photo
— intitulée The Si-
tuation Room — on
voit le président

américain Barack Obama en-
touré de son équipe de sécurité
nationale et d’une Hillary Clin-
ton visiblement angoissée, une
main devant la bouche. Réunis
dans la salle de crise de la Mai-
son-Blanche, tous ont les yeux

Machiavel,
notre
contemporain
500 ans plus tard,
Le Prince est partout

VOIR PAGE A 12 : MACHIAVEL

Dossier › Faut-il célébrer
Machiavel? Le Florentin n’a
rien inventé mais sait dire ce
qui demande à rester caché.
Dialogue sur un demi-millénaire.
Pages A 6 et A 7

Force et fortune. La philosophie dans
l’accoudoir analyse House of Cards et
Borgen selon Machiavel. Page E 7

B R I A N  M Y L E S

L e principal architecte du scandale des com-
mandites, Jacques Corriveau, vient d’être

rattrapé par la justice… huit ans après la com-
mission Gomery.

M. Corriveau, 80 ans, a été accusé vendredi
matin de fraude envers le gou-
vernement, de fabrication de
faux documents et de recy-
clage des produits de la crimi-
nalité. Ses comptes bancaires
et sa résidence d’un million de
dollars, à Saint-Bruno-de-Mon-
tar ville, font l’objet d’ordon-
nances de blocage.

L’ancienne gloire du Parti libé-
ral du Canada section Québec
(PLCQ) comparaîtra le 10 janvier
prochain. La débâcle de cet ami intime de Jean
Chrétien soulève de nombreuses interrogations.

Dès la publication du rapport de la Commis-
sion d’enquête sur le programme des com-
mandites et les activités publicitaires, en 2005,
il était clair que M. Corriveau était « l’acteur
central d’un dispositif bien huilé de pots-de-vin
qui lui avait permis de s’enrichir personnelle-
ment et de donner de l’argent et des avantages
au PLCQ », pour reprendre les mots du juge
John H. Gomery.

L’Unité mixte des produits de la criminalité
de la Gendarmerie royale du Canada (GRC) a
lancé son enquête en 2006. L’année suivante,
les policiers ramenaient une cinquantaine de
caisses de documents à la suite d’une perquisi-
tion au domicile de M. Corriveau.

La GRC a bouclé son enquête en 2010. C’est
donc dire que le dossier a traîné sur le bureau
de la Couronne fédérale pendant trois ans.

«Aujourd’hui, on est content de dire que M. Cor-
riveau va faire face à la justice. Nos enquêteurs

SCANDALE
DES COMMANDITES

Jacques
Corriveau
est accusé
de fraude

SÉBASTIEN RAYMOND

Xavier Dolan interprète Michael Aleen, le patient inquiétant d’un
psychiatre disparu. « Il adore jouer et ça se voit, af firme Charles
Binamé. Il a fait des trucs remarquables ; il m’a chaviré dans
certaines scènes. »

Les Zapartistes zappent
la fin d’année Cahier Culture

Des soins réservés
aux adultes?
Des médecins refusent

de traiter des enfants
par «préférence personnelle
et professionnelle» Page A 3

Portrait posthume
de Nicolas Machiavel

(détail),
par Santi di Tito

Jacques
Corriveau
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RÉSERVEZ,
BOUCLEZ VOS VALISES

ET PARTEZ !
DERNIÈRE CHANCE 

POUR LES FÊTES !

Profi tez d’un service direct sur nos vols au champagne primés, réservez 
parmi nos collections de vacances uniques et profi tez d’off res exclusives 
conçues pour vous par les experts en voyages chez Sunwing.ca !

VIVEZ la
DIFFÉRENCE

LES SIÈGES SE VENDENT RAPIDEMENT  RÉSERVEZ MAINTENANT!

TOUS LES VOLS DE SUNWING AIRLINES 
OFFRENT LE SERVICE AU CHAMPAGNE
Tous les passagers vivent l’expérience du service Élite: 
Franchise de bagages de 20 kg GRATUITE · Verre de champagne · Repas Bistro frais et chauds 

AUTRES HÔTELS POPULAIRES

MANZANILLO DE CUBA  ���                
Club Amigo Marea del Portillo  
Chambre supérieure (section Farallon)
18 déc.

695$

SANTA LUCIA                  
Gran Club Santa Lucia ��� 1045$

CAYO COCO   ����PLUS               
Memories Flamenco Beach Resort 1145$

VARADERO ����
Memories Varadero Beach Resort 1145$

HOLGUIN                  
Riu Playa Turquesa ����PLUS 1195$

SANTIAGO DE CUBA                  
Brisas Sierra Mar ���PLUS 1195$

PUERTO PLATA   ���PLUS               
Casa Marina Beach Resort

Chambre supérieure vue jardin
1195$

SAINTMARTIN                  
Sonesta Maho Beach Resort 

& Casino ����
1395$

RIVIERA MAYA                  
Grand Palladium Colonial 

Resort ����PLUS
5 nuits

1545$

RIVIERA MAYA                  
The Reef Coco Beach ���� 1595$

IXTAPA                  
Azul Ixtapa Resort ���� 1595$

HUATULCO   ����               
Barcelo Huatulco Beach 1665$

PANAMA  ����PLUS                
Sheraton Bijao Beach Resort 1595$

PUNTA CANA  ����                
Caribe Club Princess Beach Resort 1595$

SAINTMARTIN                  
Sonesta Maho Beach Resort 

& Casino ����
1765$

RIVIERA MAYA                  
Barcelo Maya Beach Resort & 
Caribe ����

1845$

LOS CABOS  �����                
Hyatt Ziva Los Cabos 2365$

Départs de Montréal. Off re valide pour des nouvelles réservations seulement Les prix sont par personne, en occupation double, pour des forfaits vacances de 7 nuits (sauf indication contraire) incluant les taxes et frais relatifs au transport sauf la taxe locale payable au départ de certaines destinations (Cuba 25 CUC, RD 30$ US, Costa Rica 28$ US, Panama 40$ US). Les sièges 
aux prix ci-haut sont limités, la capacité est contrôlée et est disponible au moment de l’impression. Les prix n’incluent pas la contribution des clients au Fonds d’indemnisation des clients des agents de voyages de 2,00$ par tranche de 1 000$ de services achetés. Vols opérés par Sunwing Airlines ou Travel Service. Le service en vol varie selon les horaires de vol. Pour les 
modalités et conditions complètes, veuillez vous référer à la brochure Vacances Sunwing 2013/2014. Titulaire d’un permis du Québec.   |  30112013

COLLECTION POUR FAMILLES

 FORTEMENT RECOMMANDÉE PAR DES VACANCIERS 
AYANT VOYAGÉ AVEC SUNWING, LA COLLECTION 
D’HÔTELS EXCLUSIFS DE SUNWING POUR FAMILLES 
SAURA PLAIRE À TOUTE LA FAMILLE ! 

COLLECTION POUR ADULTES

 UNE COLLECTION SUPÉRIEURE DE VACANCES 
CONÇUES POUR ADULTES SEULEMENT, FORTEMENT 
RECOMMANDÉE PAR DES VACANCIERS AYANT VOYAGÉ 
AVEC SUNWING, DISPONIBLE  EXCLUSIVEMENT AVEC 
SUNWING CAYO SANTA MARIA                  

Memories Paraiso Azul Beach 
Resort ����PLUS

1175$

PUNTA CANA                  
Bavaro Princess All Suites 
Resort �����

1495$

JAMAÏQUE                  
Grand Lido Negril ���� 1595$

PUNTA CANA                   
Punta Cana Princess All Suites 
Resort & Spa ����PLUS

1745$



L E  D E V O I R ,  L E S  S A M E D I  1 4  E T  D I M A N C H E  1 5  D É C E M B R E  2 0 1 3

ACTUALITES
A  3

www.imperatif-francais.org 

Imperatif français 

Imp_français 

Achetons
immédiatement tableaux

canadiens et européens.
Antiquités haut de gamme.

Grande valeur offerte.

Évaluation verbale gratuite pour les noms ci-haut
mentionnés, selon la disponibilité.

Claude Lafitte évaluateur et expert conseil

depuis 1975 • 514.842.1270
2160 rue Crescent, Montréal, www.lafitte.com

Borduas
Ferron
Fortin
Gagnon 
Krieghoff 
Lemieux
Letendre
McEwen 
Pellan
Riopelle
Suzor-Côté
et autres…
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ieu
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445, rue St-Sulpice, Vieux-Montréal   Téléphone : 514 845-4980

Heures d’ouverture :
du lundi au vendredi de 10 h 00 à 18 h 00

les samedis et dimanches de 10 h 00 à 16 h 30

Papier Lalo -  papiers St-Gilles - Cartes - Plumes

Stylos - Livres d’or - Albums de photos

L’AGENDA MODERNE — agendas MIGNON

Papeter ie

Casse - Noisette

Vous avez des droits
nous pouvons vous aider

514.861.0469 m
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Yves Ménard
Avocats inc.

A M É L I E  D A O U S T - B O I S V E R T

U ne mère de famille excédée
de se voir refuser l’accès à la

clinique sans rendez-vous de son
quartier qui refuse les enfants lors
de certaines plages horaires porte
plainte au Collège des médecins.

Marie-Ève, mère de deux en-
fants, habite l’Ouest-de-l’Île. À plu-
sieurs reprises, la secrétaire du
centre médical  Br unswick,  à
Pointe-Claire, a refusé d’inscrire un
de ses enfants au sans rendez-vous.

En début de semaine, la situa-
tion s’est reproduite. Sa fille se
plaignait de douleur à l’oreille —
manifestement une otite. « J’ai ap-
pelé à la clinique pour savoir s’il
restait de la place, raconte Marie-
Ève, qui préfère ne pas dévoiler
son nom. La secrétaire m’a dit
qu’il fallait venir avant 17 h, car
le médecin de soir ne prend pas les
enfants. » La secrétaire lui propose
alors de venir le lendemain matin,
alors qu’un autre médecin sera de
garde. « Ce n’est pas la première
fois que ça m’arrive », déplore la
jeune maman, qui a contacté Le
Devoir. Une deuxième mère de fa-
mille a confirmé que cette situa-
tion lui était arrivée « régulière-
ment » à cette même clinique,
mais qu’elle n’avait pas por té
plainte. Une troisième raconte
également qu’après l’avoir fait at-
tendre 45 minutes avec son bébé
de 11 mois, la secrétaire lui a fina-
lement signifié de se rendre dans
une autre clinique du quartier.

Le Code de déontologie
pourtant clair

Marie-Ève por te maintenant
plainte au Collège des médecins.

Sa por te-parole,  Leslie La-
branche, confirme qu’un médecin
ne peut « faire de tri de sa clientèle
en fonction de l’âge ». L’article 23
du Code de déontologie le pro-
hibe formellement. « Le médecin
ne peut refuser d’examiner ou de
traiter un patient pour des raisons
reliées à la nature de la déficience
ou de la maladie présentée par ce
patient ou pour des raisons de
race, de couleur, de sexe, de gros-
sesse, d’état civil, d’âge, de reli-
gion, d’origine ethnique ou natio-
nale ou de condition sociale de ce
p a t i e n t  o u  p o u r  d e s  r a i s o n s
d’orientation sexuelle, de mœurs,
de convictions politiques ou de
langue ; il peut cependant, s’il juge
que c’est dans l’intérêt médical du
patient, diriger celui-ci vers un au-
tre médecin », peut-on y lire.

Le Dr Peter Daignault, qui était
de garde lors de l’incident selon la
secrétaire de la clinique jointe
jeudi, ne fait pas l’objet de limita-
tion de pratique qui, à la connais-
sance du Collège, pourrait justifier
son refus de traiter des enfants.
« Si la personne por te plainte, le
syndic pourra vérifier si ses raisons
sont fondées », dit Mme Labranche.

Elle ajoute que le syndic reçoit
quelques plaintes par an concer-
nant l’article 23 du Code de déon-
tologie, mais que le tri de clientèle
n’est pas un problème qui est sou-
vent porté à son attention.

Le centre médical Brunswick
est par ailleurs accrédité Groupe
de médecine familiale depuis
2012 et Clinique réseau depuis
2008, et reçoit à ce titre des sub-
vent ions de fonct ionnement .
C’est un impor tant GMF qui
comptait 27 médecins lors de son
accréditation.

Selon le centre médical Bruns-

wick, qui confirme que le Dr Dai-
gnault ne voit pas les enfants, il
est très rare que les parents se
voient refuser l’accès au sans ren-
dez-vous. « Ça n’arrive presque ja-
mais, assure Stéphanie Kattas, la
directrice des opérations et de
l’administration. Normalement,
un pédiatre ou un autre médecin
est présent en même temps que ce
médecin pour assurer l ’accès à
cette clientèle. » Elle explique que
le Dr Daignault ne traite pas les
enfants par « préférence person-

nelle et professionnelle » et qu’il
n’est pas à l ’aise. « Nous avons
d’autres médecins qui of frent la
meilleure qualité de soins possible
pour les enfants. Nous avons tou-
jours une solution pour pallier. »

Le CSSS de l’Ouest-de-l’Île a re-
fusé de commenter, alléguant que
les droits des médecins rele-
vaient du Collège.

Phénomène isolé?
Le phénomène est- i l  isolé ?

D’autres parents ont vécu la
même expérience ailleurs. À la
clinique La Cité à Montréal, une

jeune mère requérant
un rendez-vous pour
un problème avec sa
fille de 11 mois s’est
fait clairement répon-
dre : « Les médecins
ici ne sont pas à l’aise

avec les petits bébés. Ils ne peuvent
pas refuser de la voir, mais je pré-
fère vous le dire », a indiqué la ré-
ceptionniste. Celle-ci a par ail-
leurs précisé que la cl inique
n’avait le droit de refuser aucun
patient réclamant un rendez-vous
pour son enfant, mais dirigeait
souvent les parents d’enfant en
bas âge à une autre clinique du
secteur,  sauf en présence de
symptômes d’apparence simple,
comme une otite.

Un autre parent a aussi raconté

au Devoir qu’un médecin de fa-
mille avait refusé de suivre ses
enfants, affirmant ne pas accepter
de mineurs parmi sa clientèle.

La Fédération des médecins omni-
praticiens du Québec (FMOQ) croit
qu’un médecin doit éviter les situa-
tions où il devra traiter des cas où il
ne se sent pas à l’aise. «Sur le plan
individuel, mieux vaut ne pas s’occu-
per d’un patient si on ne s’en sent pas
les compétences», dit son président, le
Dr Louis Godin. «Mais tu ne dois pas
te placer toi-même dans une situation
où il y a une forte probabilité que tu
voies des enfants. Si tu es seul au sans
rendez-vous, il y a toutes sortes de
clientèles, tu dois pouvoir faire face à
la musique», nuance le Dr Godin. Re-
fuser systématiquement les enfants
dans un sans rendez-vous est un
comportement «plus difficile à justi-
fier», dit-il.

Selon le Dr Godin, alors que la
médecine de famille tend non
seulement à se complexifier, mais
aussi à se spécialiser, le phéno-
mène de la segmentation des pra-
tiques prend de l’ampleur. « Cer-
tains médecins font beaucoup de
pédiatrie, d’autres de gériatrie. À
partir de ce moment-là, il faut s’or-
ganiser pour travailler dans des
milieux qui nous conviennent. »

Avec Isabelle Paré
Le Devoir

Des médecins refusent de traiter des enfants 
par «préférence personnelle et professionnelle»

Une fusillade a fait deux blessés vendredi
dans une école secondaire du Colorado, à

la veille du premier anniversaire du massacre
de 20 enfants dans une école primaire de New-
town, qui avait traumatisé l’Amérique.

Un élève armé a fait irruption vendredi matin
au sein de la Arapahoe High School de Centen-
nial, dans la banlieue sud de Denver, et a blessé
par balle deux autres élèves avant de se donner
la mort. « Le suspect a été retrouvé à l’intérieur
de l’école et il est manifestement mort d’un sui-
cide par balle », a déclaré Grayson Robinson, le
shérif du comté d’Arapahoe.

L’un des deux élèves a été transporté à l’hôpi-
tal dans un «état sérieux», et l’autre ne souffre
que d’une blessure sans gravité et pourrait quit-
ter l’hôpital dès vendredi.

Selon les premiers éléments de l’enquête, le
tireur, lui-même un élève de l’Arapahoe High
School, visait un professeur de l’établissement.
Il n’a même pas essayé de dissimuler son arme.
«L’élève avait spécifiquement désigné un profes-
seur […], ce professeur a été informé de la situa-
tion et a rapidement quitté le lycée », a ajouté
M. Robinson, qui a refusé d’identifier le tireur.

Whitney Riley, une élève parmi les quelque
2200 élèves qu’accueille cette école, était en
train de faire ses devoirs dans une salle d’étude
quand elle a entendu les coups de feu, a-t-elle
raconté à la chaîne CNN. «On était en train de
rire et de blaguer et soudain, on a entendu un
gros boum et le professeur a demandé ce que
c’était. Ensuite, on en a entendu deux autres et
on s’est tous levés en criant», a-t-elle déclaré.

À l’annonce de la fusillade, toutes les écoles
et tous les lycées du Colorado ont été bouclés
par mesure de sécurité, dans un État déjà
frappé par plusieurs tragédies similaires.

La ville de Centennial elle-même est située dans
un secteur qui a connu son lot de drames ces der-
nières années. Elle se trouve en effet à quelques
kilomètres d’Aurora, où une fusillade dans un ci-
néma lors d’une projection du film Batman avait
fait 12 morts en 2012. La ville est également très
proche du lycée de Columbine, où 13 étudiants
avaient été tués par deux élèves en 1999.

Le shérif Robinson a écarté pour l’instant
tout lien entre la fusillade de Centennial et le
massacre de l’école Sandy Hook à Newtown.

Agence France-Presse

ÉTATS-UNIS

Une autre école
secondaire est la
cible d’une fusillade

ED ANDRIESKI ASSOCIATED PRESS

Deux élèves de l’Arapahoe High School ont été
blessés, avant que le tireur ne s’enlève la vie.

FRED DUFOUR AGENCE FRANCE-PRESSE

Les médecins ne peuvent normalement pas trier leur clientèle en fonction de l’âge.

Lire aussi › Un an après le massacre de ses en-
fants, la ville de Newtown veut qu’on la laisse
en paix. Page C 8

Le phénomène est-il isolé ? 
D’autres parents ont vécu la même
expérience ailleurs.
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A L E X A N D R E  S H I E L D S

S évèrement critiqué pour
son laxisme en matière de

sécurité ferroviaire, le gou-
ver nement Harper entend
renforcer les règles sur le
transport de pétrole brut, un
secteur en très for te crois-
sance au pays.

Ottawa souhaite d’abord re-
voir la classification du pé-
trole.  Pour le  moment,  la
substance  es t  seu lement
considérée comme inflamma-
ble. Mais la tragédie de Lac-
Mégantic a mis en lumière
les risques d’explosion asso-
ciés au brut.

Le gouvernement fédéral
envisage donc de le considé-
rer comme un produit «dange-
reux » , a dit la ministre des
Transports, Lisa Raitt, en en-
trevue au Globe and Mail .
«Tout le monde comprend l’ur-
gence, a-t-elle souligné. Nous
voulons que ce dossier avance
le plus rapidement possible. »

Mme Raitt a déjà mandaté
un groupe au sein de son mi-
nistère qui doit préciser les
modifications d’ici la fin de
janvier.  Les nouvelles me-
sures encadrant le transport
pétrolier par train seraient
mises en application dès la
mi-2014.

Mesures
Parmi les scénarios envisa-

gés, Ottawa pourrait forcer
les entreprises qui transpor-
tent du br ut à se doter de
plans et d’équipes d’interven-
tion qui seraient disponibles
tout le long du parcours d’un

convoi ferroviaire. Le fédéral
souhaite en outre renforcer
les règles qui régissent l’éti-
quetage du pétrole.

Le gouver nement cana-
dien estime aussi qu’il serait

temps d’exiger des entre-
prises qu’elles détiennent
des couvertures d’assurance
suf fisantes pour faire face
aux coûts de nettoyage en
cas de dérai l lement.  Une

telle mesure, réclamée par
plusieurs, pourrait permettre
d’éviter que les contribua-
bles aient à payer la facture
e n  c a s  d e  c a t a s t r o p h e
comme cel le  sur venue en

juillet à Lac-Mégantic.
Uniquement pour la décon-

tamination des sols du sec-
teur dévasté de la ville, l’en-
treprise choisie par Québec
estime que les travaux coûte-

ront plus de 30 millions de
dollars. Pour le moment, ce
sont les citoyens qui doivent
payer le tout.

La question de la sécurité
du transpor t ferroviaire de
pétrole a été ravivée l’été der-
nier, mais elle se pose de plus
en plus. Ce mode de trans-
port de brut connaît en ef fet
une très forte croissance, en
raison de la production de
plus en plus impor tante de
pétrole de schiste et des sa-
bles bitumineux, au Canada
et aux États-Unis.

L’Association des chemins
de fer du Canada estime que
jusqu’à 140 000 wagons-ci-
ternes transpor tant du brut
devraient circuler sur les rails
du pays cette année, contre
seulement 500 en 2009. La raf-
finerie de Suncor, à Montréal,
entend recevoir du pétrole
grâce à un train qui traversera
une partie de la ville. Celle de
Lévis en reçoit déjà.

Pour le responsable de la
c a m p a g n e  C l i m a t  c h e z
Greenpeace, Patrick Bonin,
des règles de transport plus
strictes ne permettront pas
d’éviter d’autres catastrophes
pétrolières. Selon lui, il im-
porte de prendre rapidement
des mesures pour réduire no-
tre dépendance aux énergies
fossiles.

Le ministre de l’Environne-
ment, Yves-François Blan-
chet, n’a pas souhaité réagir
vendredi aux intentions an-
noncées par le gouvernement
fédéral.

Le Devoir

TRANSPORT FERROVIAIRE

Le pétrole pourrait devenir un produit «dangereux»

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

L’explosion de plusieurs wagons de pétrole au centre-ville de Lac-Mégantic le 6 juillet a montré du doigt les lacunes dans la sécurité ferroviaire.

H É L È N E  B U Z Z E T T I

Correspondante parlementaire 
à Ottawa

L’ idée est tentante, mais elle
n’a pas tenté les entre-

prises. Postes Canada a bel et
bien considéré l’option de ne li-
vrer le courrier que certains
jours de la semaine pour ré-
duire ses coûts de fonctionne-
ment. Ses clients commerciaux
n’ont rien voulu entendre.

Plusieurs voix se sont éle-
vées contre la décision de
Postes Canada de cesser d’ici
cinq ans la livraison du cour-
rier à la por te en milieu ur-
bain. Certains, en premier lieu
le maire de Montréal Denis
Coderre, ont suggéré que la
société de la Couronne ré-
duise plutôt la fréquence de
ses livraisons, à trois ou qua-
tre par semaine, par exemple.

«C’est une idée qui a souvent
été évoquée pendant nos consulta-
tions publiques qui ont duré cinq
mois », relate la porte-parole,
Anick Losier. «Pour l’instant, ce
n’est pas une option», ajoute-t-
elle, parce que les entreprises
ont catégoriquement refusé. Les
clients commerciaux représen-
tent 98% du volume d’affaires de
Postes Canada.

«Les entreprises font 40% de
leurs transactions par la poste.
Elles reçoivent des chèques,
émettent leurs factures, en-

voient de la publicité. Elles
nous ont répété sans cesse que,
pour elles, l’essentiel est la fiabi-
lité du service. »

L’étude ef fectuée par le
Conference Board du Canada
pour le compte de la société
d’État ce printemps a démontré
que le premier facteur de satis-
faction envers Postes Canada
est la fiabilité. Lorsqu’interro-
gés par sondage sur ce qui in-
fluencerait le plus leur décision

d’avoir recours à la poste, les
répondants ont choisi à 76% la
rapidité avec laquelle la lettre
arrivera à destination contre
17% pour le prix du timbre.

Débat obligé
Le Nouveau Parti démocra-

tique tentera par ail leurs
d’obliger le gouvernement à
entendre les doléances des ci-
tadins en demandant que le
comité permanent des trans-
por ts, de l’infrastructure et
des communautés de la
Chambre des communes soit
convoqué d’urgence. Majori-

taires, les députés conserva-
teurs qui y siègent pourront
cependant bloquer cette de-
mande. La décision de Postes
Canada a été annoncée le len-
demain du dépar t précipité
des députés pour le congé
des Fêtes et n’a donc pas été
débattue au Parlement.

Le leader du gouvernement
en Chambre, Peter Van Loan,
a laissé entendre jeudi que la
grogne était une préoccupa-

tion de bourgeois ci-
tadins. «Mes commet-
tants n’ont déjà pas la
poste à domicile, a-t-il
dit.  Ce qui me fait
me rappeler ceci : à
l’époque où la Ville de
Toronto cherchait des
moyens de réduire ses
dépenses, les bonnes

gens de Rosedale [quar tier
cossu torontois] n’ont pas
aimé l’idée que les éboueurs
n’iraient désormais plus cher-
cher leurs ordures sur le côté de
la maison. Ce serait désormais
comme pour tout le monde
dans le reste du pays : ils de-
vraient les apporter au bout de
leur entrée de garage. »

Le Devoir

POSTES CANADA

Les entreprises ont déjà dit non 
à la distribution intermittente

SEAN KILPATRICK LA PRESSE CANADIENNE

L’abolition de la livraison à la porte en milieu urbain a outré le maire de Montréal, Denis Coderre,
qui a suggéré que la livraison se fasse plutôt trois ou quatre fois par semaine.

H É L È N E  B U Z Z E T T I

Correspondante parlementaire 
à Ottawa

L es sénateurs conser va-
teurs ne prendront finale-

ment pas leurs distances de
leur formation politique. Au
terme d’une rencontre de
deux jours pendant laquelle ils
ont réfléchi à la raison d’être
de la Chambre haute, les par-
lementaires non élus de Ste-
phen Harper ont décidé de
continuer à siéger au caucus
h e b d o m a d a i r e  d u  P a r t i
conservateur.

«Tout le monde est conscient
de l’importance du caucus na-
tional et de faire le par tage
d’opinions, a expliqué le leader
du gouvernement au Sénat,
Claude Carignan. Ce n’est pas
parce qu’on va dans un caucus,
qu’on est dans la même salle et
qu’on entend les opinions de
chacun que ça nuit à notre in-
dépendance pour autant. »

Le sénateur Pierre Claude
Nolin reconnaît qu’une décision
de groupe n’a pas été prise à cet
égard. «La conclusion est qu’on
participe au caucus national.
Ceux qui désirent ne pas y aller
sont libres de ne plus y aller.» Le
caucus d’un parti réunit chaque
semaine les députés et séna-
teurs, le cas échéant, d’une
même formation pour discuter
stratégie. C’est à cette occasion
que les parlementaires se font
dire comment voter sur tel ou
tel projet de loi.

Régime de sanctions 
à revoir

La réunion de cette semaine
aura cependant permis de
constater que le régime de
sanctions disciplinaires au Sé-
nat doit être revu. M. Cari-
gnan a expliqué qu’il n’était
pas souhaitable pour l’institu-
tion de revivre le psycho-
drame de l’automne, lorsque
les sénateurs ont débattu pen-
dant des jours entiers des pé-

nalités à imposer à leurs col-
lègues Mike Duf fy, Patrick
Brazeau et Pamela Wallin.

« On a vu que la détermina-
tion de la sanction dans un Sé-
nat pendant deux semaines, ce
n’est peut-être pas le meilleur
endroit pour déterminer quelle
est la sanction la plus appro-
priée, a-t-il expliqué. Alors, on
veut s’assurer que, dans notre
processus disciplinaire, on aura
un modèle pour déterminer la
sanction et la recommander au
Sénat par la suite. » Il se donne
jusqu’au printemps pour ac-
coucher de nouvelles normes.

Pas de message 
au premier ministre

Les sénateurs conser va-
teurs n’ont par ailleurs pas
convenu, au terme de leur ren-
contre, d’envoyer un message
clair au bureau du premier mi-
nistre que ses inter ventions
n’étaient pas souhaitables. Se-
lon M. Nolin, grand défenseur
de l’indépendance du Sénat, ce
n’est plus nécessaire.

«Le bureau du premier minis-
tre n’a rien à voir dans nos opéra-
tions. Il le voudrait bien, on n’a
qu’à lire les courriels du prin-
temps, mais ce n’est pas comme
ça que ça fonctionne. Et s’il y en a
encore parmi ces adjoints au bu-
reau du premier ministre qui ont
des velléités de venir se mêler de
comment on doit fonctionner, je
pense qu’ils gardent pour eux leur
opinion.» Selon M. Nolin, ces in-
terventions ont pratiquement
cessé depuis que M. Carignan a
accédé au poste de leader.

Des documents déposés en
cour par la Gendarmerie royale
du Canada ont démontré que le
bureau de M. Harper était
étroitement impliqué dans
toutes les tractations internes
pour en arriver à ce que Mike
Duffy rembourse au Sénat les
dépenses qu’il s’était fait rem-
bourser indûment.

Le Devoir

Les sénateurs
conservateurs resteront
dans leur caucus

Le bureau du premier ministre 
n’a rien à voir dans nos opérations. 
Il voudrait bien [...] mais ce n’est pas
comme ça que ça fonctionne.
Pierre Claude Nolin, sénateur

«
»

Lorsqu’interrogés par sondage 
sur ce qui influencerait le plus 
leur décision d’avoir recours à la
poste, les répondants ont choisi 
à 76 % la rapidité

J E A N N E  C O R R I V E A U

L e nouveau directeur géné-
ral de la Ville de Montréal,

Alain Marcoux, touchera un
salaire de 315 000 $, soit une
rémunération deux fois plus
élevée que celle du maire De-
nis Coderre. M. Marcoux, qui
entrera en fonction mardi pro-
chain, devrait se voir accorder
un mandat de huit ans.

Lors de sa réunion hebdoma-
daire mercredi, le comité exécu-
tif a approuvé la nomination de
M. Marcoux, 68 ans, au poste de
plus haut fonctionnaire de la Ville
de Montréal. Les élus ont égale-
ment convenu de ses conditions
et avantages salariaux.

Ainsi, M. Marcoux recevra
un salaire de 315000$ alors que
celui du maire de Montréal se
chiffre à 159719$. Une clause
du contrat prévoit que celui-ci
pourra être résilié avec un préa-
vis de trois mois sans qu’une in-
demnité de départ soit versée,
a-t-on indiqué à la Ville.

Ancien ministre au sein du
gouvernement de René Lé-
vesque, Alain Marcoux occupait
les fonctions de directeur géné-
ral de la Ville de Québec depuis
2006. Il avait causé une certaine
surprise en annonçant, en no-
vembre dernier, qu’il ne termi-
nerait pas son mandat à la Ville
de Québec — mandat qui devait
prendre fin en mars 2014.

La semaine suivante, le
maire Denis Coderre avait
confirmé sa décision d’embau-
cher M. Marcoux comme d.g.
de Montréal. « C’est un servi-
teur de l’État hors pair », avait
alors indiqué M. Coderre.

La nomination de M. Mar-
coux sera soumise à l’approba-
tion du conseil municipal lors
de son assemblée de lundi.

Rappelons que l’ex-directeur
général de la Ville, Guy Hé-
ber t, touchait un salaire de
313 000 $ lorsqu’il a quitté ses
fonctions dans la tourmente
en mars dernier. À la Ville de
Québec, Alain Marcoux rece-
vait une rémunération an-
nuelle de 218750$.

Depuis 2001, dix directeurs
généraux se sont succédé à la
Ville de Montréal.

Le Devoir

315 000 $
pendant 
huit ans 
pour le d.g. 
de Montréal

Lire aussi › Début de la fin ou
préparatif à une privatisation?
Un texte de François Desjar-
dins en Page C 1
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AVANT NOËL

Quand Machiavel
pense à un
gouvernement
populaire, il songe 
à des moyens
qu’aujourd’hui on
associerait à la
démocratie mais 
qui n’ont pas la
même signification.
Christian Nadeau

«

«

Dialogue sur le premier demi-millénaire 
du Prince de Machiavel

S T É P H A N E
B A I L L A R G E O N

Le Prince a 500 ans et,
pourtant, la pensée de Ma-
chiavel semble encore d’ac-
tualité. En tout cas, le ma-
chiavélisme est constam-
ment évoqué dans le dis-
cours public. Comment ex-
pliquez-vous cette fortune
exceptionnelle, la persis-
tance de cette perspective?

Dès le départ, la réception po-
pulaire de Machiavel a assuré
d’une certaine manière sa posté-
rité. Ce qu’on a appelé le machia-
vélisme se forge très tôt, dès les
guerres de religions, en France.
Un auteur nommé Innocent Gen-
tillet (ça ne s’invente pas) publie
des textes de Machiavel complè-
tement tronqués: les Discours
sur les moyens de bien gouverner,
ou Anti-Machiavel, qui datent de
1576. Il crée d’une certaine ma-
nière le machiavélisme, c’est-à-
dire, en gros, une pensée poli-
tique qui serait complètement ita-
lienne. Dans cette histoire, il ne
faut pas oublier que Gentillet
vise le pouvoir des Médicis, l’in-
fluence de plus en plus grande
de l’Italie dans l’entourage de la
reine Catherine. En plus, Gentil-
let est huguenot et pour lui, s’at-
taquer à l’Italie, c’est aussi viser
Rome. Bref, dès le départ, on fait
dire le pire à Machiavel et c’est
ce pire qui va assurer la postérité
du Prince. Aujourd’hui, d’une
certaine manière, on est encore
tributaire de cette présentation
tronquée. Quand Pierre Elliott
Trudeau ou d’autres se récla-
ment de Machiavel, il y a claire-
ment une forme de cynisme poli-
tique, alors que la pensée de cet
auteur est beaucoup plus riche.

À par tir de quand les in-
terprétations changent-
elles, au moins dans le
monde savant ?

En gros, à partir du XVIIIe siè-
cle, avec des auteurs comme
Rousseau et Diderot qui vont

montrer qu’on connaît très mal
Machiavel et qu’on ne peut le li-
miter à ce discours sur la volonté
de puissance des princes. On
commence aussi alors à connaî-
tre d’autres œuvres de Machia-
vel, dont les Discours sur la 
première décade de Tite-
Live. On dit souvent
qu’il y a deux Ma-
chiavel, celui qui
s ’ adr esse  aux
princes et un au-
tre républicain,
avec ces Dis-
cours… Tout le
p r o b l è m e
c o n s i s t e  à
conjuguer ces
deux penseurs.
D a n s  l e s  
cinquante der-
nières années, en
France, en Italie,
on a insisté toujours
plus sur une œuvre
que sur une autre. La tra-
duction plus républicaine,
dans laquelle je me situe, lit da-
vantage les Discours sur la décade
de Tite-Live tout en conservant
une certaine gêne par rapport au
Prince. Les lectures plus conser-
vatrices, celle de Leo Strauss par
exemple, font le contraire en 
focalisant sur Le Prince.

L’une et l’autre interpréta-
tions ne se lient-elles pas
dans l’idée d’une réflexion
sur la nature ou les fonde-
ments du politique, voire
de la démocratie?

Oui, mais à condition de ne
pas produire d’anachronisme.
Le terme «démocratie» n’appa-
raît pas dans les textes. Quand
Machiavel pense à un gouver-
nement populaire, il songe à
des moyens qu’aujourd’hui on
associerait à la démocratie mais
qui n’ont pas la même significa-
tion. Il songe sur tout à des
moyens d’opposition. Il veut par
exemple que le peuple puisse
juger les grands. Il suppose
aussi une institutionnalisation

de la confrontation pour éviter
la logique des purs rapports de
force. Machiavel nous donne
donc des catégories pour pen-
ser la question politique de ma-
nière strictement temporelle,
sans référence théologique. Il
recommande de penser ce
qu’est la politique en considé-
rant la finitude humaine et donc
la finitude des institutions.
Comme les hommes et les
femmes, les institutions, nais-
sent vivent et meurent.

Comment se maintiennent-
elles alors?

Ça dépend. Si un prince hérite
d’une principauté, il doit es-

sayer de la maintenir
dans la tradition. Il est

dans  un  rég ime
temporel où les
mœurs sont dans
la longue durée.
En revanche, si
u n  p r i n c e
conquier t un
au t r e  É ta t ,
comme corps
étranger, il doit
instaurer un or-
dre nouveau et

tout raser. Ma-
chiavel nous dit

donc que le prince
doit être en adéqua-

tion avec la situation à
laquelle il se confronte

et ce qu’il est lui-même.

Machiavel ajoute que le
prince doit être courageux
pour af fronter les contin-
gences. Il parle de virtù et
de fortuna. Pouvez-vous ex-
pliquer ces notions cen-
trales de l’œuvre?

La virtù, ce n’est surtout pas
la vertu. L’étymologie de virtù
évoque la virilité. Ce que Ma-
chiavel dit, dans une fameuse ti-
rade qu’on comprend souvent
très mal, c’est que la fortune
est une femme et qu’il est né-
cessaire de la soumettre et de
la battre. Il ne fait pas référence
à un personnage féminin, mais
à la déesse de la fortune qui,
dans la mythologie, est capri-
cieuse et insaisissable. Elle in-
carne la contingence. Machia-
vel dit alors que, pour faire face
à cette force, il faut devenir soi-
même la fortune de la fortune.
Autrement dit, il ne faut pas
être sage ou prudent puisque
la fortune n’a ni sagesse ni pru-
dence. Voilà d’ailleurs pourquoi

les jeunes, moins prudents que
les vieux, entretiennent des
rapports plus fructueux avec la
contingence.

Cette leçon générale peut-
elle servir en dehors de la
sphère politique, pour gui-
der d’autres pouvoirs?

On insiste beaucoup sur l’art
de gouverner chez Machiavel.
Ses trucs sont repris dans les
manuels de gestion. Pour moi,
ça ne fait que reproduire le cli-
ché mis en place par Innocent
Gentillet. Comme si Le Prince
n’était qu’un petit manuel sur
les vertus propres au manager,
à un leader. C’est tout sauf ça au
fond. Ce qui intéresse Machia-
vel en réalité, ce sont les no-
tions institutionnelles. Quand il
pense au Prince, il pense à une
institution et il veut qu’elle dure.
Et pour avoir un minimum de
pérennité, elle doit se confron-
ter à la fortune. En percevant le
Prince comme une personne,
on manque l’essentiel qui s’ap-
plique aussi aux républiques,
cette idée de durer, cette vo-
lonté de se maintenir.

Machiavel dit aussi que les
institutions doivent négo-
cier avec la cor ruption.
Comment la conçoit-il ?

Machiavel analyse cette no-
tion dans les Discours et son His-
toire de Florence. Il dit qu’il faut
de bons ordres et de bonnes
lois. Il dit que l’opposition entre
les grands et le peuple est très
saine. Il dit que l’opinion pu-
blique permet d’accuser les
membres de l’élite. Quand ces
mécanismes manquent, tout se
fait dans l’ombre et la corruption
s’installe. Pour Machiavel, la cor-
ruption est en quelque sorte
l’institutionnalisation de la vio-
lence. Elle fait corps avec cer-
taines sociétés, elle finit par être
leur manière de fonctionner.

Que dira i t  l ’auteur  du
Prince de la commission
Charbonneau?

Je pense qu’il l’approuverait
tout à fait.

Le Devoir

Christian Nadeau enseigne l’histoire des idées politiques,
mais aussi la philosophie morale et politique, à l’Université
de Montréal. Spécialiste de Jean Bodin, de Hobbes et de Ma-
chiavel, ses travaux portent notamment sur la tradition répu-
blicaine depuis la Renaissance, la question de la responsabi-
lité collective et les théories de la démocratie. Il a récemment
publié chez Boréal Liberté, égalité, solidarité. Refonder la dé-
mocratie et la justice sociale (2013) et Contre Harper. Bref
traité philosophique sur la révolution conservatrice (2010).

J E A N - F R A N Ç O I S  N A D E A U

N ous sommes en 1512,
dans une Italie qui
n’est pas encore consti-
tuée telle qu’on la
connaît. En ne parcou-

rant parfois que quelques kilomè-
tres, on traverse diverses principau-
tés qui poussent et meurent comme
des champignons. Elles sont toutes
animées par de petits princes dotés
d’un esprit de conquête qui peut
rappeler celui de nos entrepreneurs
d’aujourd’hui.

Ce fragile édifice italien formé par
une suite de principautés tombe et
se relève sans cesse sous de nou-
velles formes. Au service de la cité
État de Florence, Nicolas Machiavel
agit cette année-là pour reprendre le
contrôle des destinées de plus ou
moins 50 000 habitants convoités
par diverses puissances étrangères.
Il recrute des fantassins et veille à
divers préparatifs militaires. Mais
Machiavel joue et perd : il sera cap-
turé, emprisonné, torturé. Sa milice
est supprimée. On l’accuse de fo-
menter un complot.

En 1512, la République de Flo-
rence s’ef fondre. La corruption a
tout miné et préparé la chute. Les di-
visions politiques ont accéléré le
drame. Et les Espagnols profitent de
cette déliquescence pour prêter ap-
pui à la famille des Médicis afin de
renverser le régime républicain. 
Florence sombre définitivement avec
la défaite de la ville de Prato, où les
Médicis massacrent la population.

La famille des Médicis règne
alors sur tout un monde, notam-
ment grâce au contrôle des plus
hauts postes de l’Église romaine.
Giovanni de Médicis devient pape
en 1513 sous le nom de Léon X. Il va
considérer Florence comme son
bien et son profit. À Florence, il 
installe au pouvoir divers membres
de sa famille qui s’assurent de main-
tenir son emprise.

L’écriture du Prince, consécutive
à la disgrâce qui frappe Machiavel, a
notamment pour objet de lui per-
mettre de retrouver une place au
sein des affaires de l’État en se met-
tant en grâce auprès de Lorenzo de
Médicis.

Monde instable
Avec Le Prince, Machiavel va

chercher à mettre à profit le mal qui
l’entoure comme un simple coup de
production d’un bien ultérieur dont
la valeur dépasse les intérêts indivi-
duels dont il se compose.

Le prince que conseille Machiavel
dans son livre doit savoir jouer des
égoïsmes de chacun dans une pers-
pective à long terme qu’il sait définir
seul, tout en maintenant sa réputa-
tion, quitte pour ce faire à user
constamment de la peur.

Le monde que connaît Machiavel
est très instable. Et c’est son hon-
neur que d’essayer d’en forger un
nouveau mieux établi selon des
principes d’une rationalité calcula-
trice. Le brillant conseiller a vu
jusqu’où les hommes mal gouver-

nés peuvent descendre. Il se sou-
vient par exemple très bien de Jé-
rôme Savonarole, un moine illuminé
au fort pouvoir de séduction, qui a
régné sur Florence de 1494 à 1498.
L’État théocratique que le moine di-
rige a piqué du nez. Et Savonarole a
é t é  m i s  a u  b û c h e r.  D a n s  l e s
flammes qui l’emportent se dessine
cette République laïque instable qui
glisse elle aussi bientôt jusqu’au
n é a n t .  D e v a n t  c e  c o r t è g e  d e
drames, Machiavel rêve de voir se
constituer un univers politique uni-
fié dans une Italie enfin libérée de la
lourde influence des puissances
étrangères.

Cet homme qui dit prendre plaisir
à couper son bois autant qu’à écrire
habillé de ses plus beaux habits se
lance dans la rédaction du Prince qui
apparaît mentionné dans de la cor-
respondance en décembre 1513. Il
est rare qu’on souligne l’anniver-
saire de l’écriture d’un livre, d’autant
que celui-ci ne paraîtra qu’en 1532, à
titre posthume. Des colloques, des

articles autant que des rééditions du
Prince soulignent cette année l’anni-
versaire de l’œuvre majeure d’un
homme qui cherchait à instituer de
nouveaux principes de liberté pour
ses semblables.

Une révolution
Les livres qui ont été consacrés à

Machiavel à ce jour sont innombra-
bles. On continue de sonder Le Prince
parce que nous savons que la souve-
raineté d’un État se gagne, se perd, se
joue et se dénoue parfois de façon
étonnante, selon qui gouverne.
Claude Lefort, le grand spécialiste
français de l’œuvre de Machiavel, a
fait remarquer que tout le monde
s’entend depuis longtemps sur l’im-
portance de la postérité de Machiavel.
Mais personne bien sûr ne s’entend
exactement pour dire à quoi elle tient.

On sait au moins qu’il y a cinq cents
ans, Le Prince de Machiavel annonce
une révolution dont l’onde sismique se
fait encore sentir aujourd’hui. Ce livre
aura beau être interdit par l’Église ca-
tholique pendant plus de trois siècles,
comme tous les autres de Machiavel,
il n’en élargit pas moins la vision
qu’ont les hommes du pouvoir. Dans
un style d’une extrême finesse, ce bril-
lant conseillé établit que la morale ne
peut jouir d’une prise ferme sur le
champ politique. Il opère de la sorte
une véritable rupture avec la morale
des humanistes et instaure une nou-
velle ère politique.

Bien sûr, les sombres coulisses
du pouvoir dans lesquelles Machia-
vel nous conduit à travers son œu-
vre existent bien avant lui : depuis
les profondeurs des temps, l’homme
n’a pas tant progressé en matière de
luttes pour le pouvoir. Machiavel n’a

rien inventé, mais il sait dire ce qui
jusque-là demande à rester caché.
Machiavel est le premier à éviter de
mettre des gants blancs pour pré-
senter la vie publique des puissants
au grand jour.

Dans Le Prince, mais aussi dans un
autre livre célèbre, Discours sur la
première décade de Tite-Live, il nous
plonge dans une modernité politique
qui ressemble parfois à une étrange
soupe de viscères et de vipères dont
il entend tirer du miel. Il décrit le vrai
visage du pouvoir et non celui que
l’on montre d’ordinaire dans des jeux
de miroir aux alouettes. En révélant
tout des usages nécessaires pour ar-
river à ses fins, il démonte et ex-
plique les mécanismes des pièges du
pouvoir. On pourrait aussi trouver
une part intéressante de sa pensée
exprimée dans La mandragore, une
pièce de théâtre amusante qui raille
l’univers des Médicis.

Le Prince a été lu et commenté par
des sommités très diverses: Spinoza,
Descar tes, Rousseau, Nietzsche,

Gramsci, Althusser et
bien d’autres l’ont dissé-
qué. Ses savants lec-
teurs ont donné toutes
sortes d’interprétations
à son œuvre immense.
Pour certains, l’intrigant
Machiavel conseille un
prince noir capable de

dominer un monde tout juste sorti du
Moyen Âge et prêt à y replonger.
Mais pour d’autres de ses lecteurs,
Machiavel apparaît surtout tel un très
habile écrivain qui sait manier un dou-
ble langage et indiquer de la sorte
comment se libérer des tyrans au pro-
fit de l’établissement d’une Répu-
blique solide. En fait, les lectures de
Machiavel varient beaucoup au fil du
temps. Dans Machiavel, la vie libre
(éditions Raisons d’agir), Emmanuel
Roux montre une étonnante variété
d’approches de ce personnage qui
continue d’alimenter les discussions
même si on le réduit souvent à tort à
une idée sombre: le machiavélisme.

Chose certaine, aucun homme ou
mouvement  po l i t ique  ne  peut 
aujourd’hui espérer tenir la place qu’il
convoite s’il ne suit pas au moins en
partie les conseils prodigués par Ni-
colas Machiavel. Pour lui, il ne suffit
pas d’arriver au sommet, de savoir ga-
gner — d’être élu, pourrait-on dire au-
jourd’hui. Il sait combien «les hommes
changent volontiers de maître, croyant
rencontrer mieux». Le sachant, il se
demande surtout comment un prince
doit gouverner, en se jouant des
égoïsmes de chacun, dans une pers-
pective du long terme qu’il sait définir
par son action: le prince ne doit pas
seulement considérer les désordres
présents, mais aussi les désordres fu-
turs, tout en étant bien au fait de la dif-
ficulté d’opérer des changements. De
la brutalité, des ruses et des trahisons
que nécessite l’exercice du pouvoir, il
entend user avec intelligence et dans
une grande rigueur. Il est le premier à
considérer toute cette noirceur 
humaine en pleine lumière.

Le Devoir

500E ANNIVERSAIRE DU PRINCE

Faut-il célébrer Machiavel ?

Vue sur la ville de Florence, approximativement vers 1493. Auteur inconnu. 

Machiavel en neuf temps

1469
Naissance de Nicolas Machiavel, fil d’un homme de loi qui
est aussi trésorier pontifical.

1498
Nommé secrétaire de la chancellerie de Florence. Il mène 
diverses missions diplomatiques.

1500
Il se rend à la cour de France pour défendre les intérêts de
Florence. Il y retournera et continuera de beaucoup voyager
pour assurer les intérêts diplomatiques de la République.

1505
Afin que Florence ne compte plus seulement sur des merce-
naires, il commence à former des troupes. Il sera nommé
chancelier de la milice. Il assiste à des sièges et des batailles.

1512
La chute du régime à Florence le contraint à l’exil après qu’il
fut soupçonné d’un complot. Début de la rédaction des 
Discours sur la première décade de Tite-Live.

1513
En février, il est arrêté et torturé. En mars, libéré, il met de
côté la rédaction des Discours pour se lancer dans la rédac-
tion du Prince.

1527
Il demande son congé des affaires à Florence. Le 20 juin, il se
sent mal, absorbe un médicament et décède le lendemain.

1531
Première édition des Discours sur la première décade de Tite-Live.

1532
Première édition du Prince, achevé d’imprimer en janvier.

Une édition du Prince (UGE,
1962), dans une traduction
de Jean-Vincent Péries de
1825, est disponible gratuite-
ment sur le site Les clas-
siques des sciences sociales
(classiques.uqac.ca) qui pro-
pose aussi les Discours sur
la première décade de Tite-
Live, L’art de la guerre et
Histoire de Florence, en plus
de textes de présentation et
des analyses de l’œuvre de
Machiavel.

Cinq éditions du Prince sont
disponibles sur le site hyper-
prince.ens.lyon.fr de l’Univer-
sité de Lyon. On y retrouve
l’œuvre originale en italien de
1532 et quatre traductions en
français du XVIe siècle. Le logi-
ciel HyperMachiavel permet
de comparer les différentes
versions phrase par phrase,
concept par concept.

L’anti-Machiavel d’Innocent
Gentillet est disponible sur

Google Livres en version
complète, la troisième édi-
tion de 1576 parue sous le ti-
tre Discours sur les moyens de
bien gouverner et soutenir en
bonne paix un royaume ou 
autre principauté — contre
Machiavel. On y retrouve
aussi une version incomplète
en français contemporain pu-
bliée en 1968 (Droz).

Salman Rushdie parle de 
Machiavel dans une vidéo 
diffusée sur Openculture.co.
Le romancier démonte les 
clichés du machiavélisme en
y opposant l’image d’un 
Machiavel profond démo-
crate, joyeux luron et bel
homme en plus. «Machiavel
n’était pas machiavélique»,
dit-il. Le site de diffusion de la
culture en libre accès ajoute
une quinzaine d’enregistre-
ments de cours donnés par
Leo Strauss, partisan d’une
lecture conservatrice du 
théoricien florentin.

Lectures machiavéliques

De gauche à droite:

Statue de Machiavel,  par Lorenzo
Bartolini, piazzale des Offices, Florence.

Siège de Florence (fresque de Vasari 
et de Stradano, 1558).

Girolamo Savonarola condamné à mourir
sur le bûcher de la Piazza della Signoria,
à Florence en 1498.

Le pape Léon X (Giovanni de Médicis)
avec deux cardinaux. Œuvre de Raphaël.

NEWSCOM

Lire aussi › Force et 
fortune. Une analyse des

émissions télévisées House of
Cards et Borgen du point de
vue de la philosophie politique
de Machiavel. Page E7

On continue de sonder Le Prince parce que
nous savons que la souveraineté 
d’un État se gagne, se perd, se joue et 
se dénoue parfois de façon étonnante
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PHOTOS JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Laurence Hamelin s’est vu barrer la route par un autobus de la STM alors qu’elle roulait à vélo mercredi soir.

M A R C O  F O R T I E R

L aurence Hamelin a
eu la frousse de sa
vie mercredi soir,
vers 20 h. Elle rou-
la i t  à  vélo,  sur la

chaussée enneigée de la rue
Bélanger, quand un autobus
de la Société de transport de
Montréal (STM) lui a coupé
la voie et l’a coincée contre
les voitures garées en bor-
dure de la rue pour s’arrêter
à l’abribus, à l’angle de l’ave-
nue Papineau.

Au feu rouge, le chauffeur a
ouvert sa fenêtre pour dire sa
façon de penser à la cycliste de
25 ans. «Tu roules en plein mi-
lieu de la rue, pis t’as pas d’af-
faire là », aurait dit le chauf-
feur,  avant  de repar t ir  en
trombe lorsque le feu est
passé au vert.

Deux jours plus tard, la cy-
cliste était encore ébranlée.
« Je me suis sentie agressée. J’ai
été squeezée entre l’autobus et
les voitures. J’ai eu peur. J’étais
bouche bée », dit Laurence Ha-
melin, une cycliste aguerrie
qui  se  déplace à  vé lo  été
comme hiver depuis quatre
ans. Elle n’avait jamais vécu un
incident aussi traumatisant.

« Ce qui m’a choquée, c’est
que cette intimidation venait
d’un chauffeur d’autobus. C’est
son métier de conduire, il de-
vrait connaître le Code de la sé-
curité routière», dit-elle.

La STM confirme avoir reçu
une plainte au sujet de cet inci-
dent. Le chauf feur sera ren-
contré par ses supérieurs.
« Bien évidemment, les chauf-
feurs sont tenus de respecter le
Code de sécurité routière. De
façon générale, il leur est de-
mandé de cohabiter avec les cy-
clistes », indique Amélie Régis,
porte-parole de la STM.

« La cohabitation est un
thème abordé dans le cadre de
la  f o r mat ion  con t inue  en
conduite préventive que reçoi-
vent les chauf feurs. De plus,
elle est un thème récurrent de
campagnes de sensibilisation
mensuelles destinées aux chauf-
feurs », ajoute la représentante
de la STM dans un courriel
transmis au Devoir.

Terrain glissant
Laurence Hamelin et ce

chauf feur d’autobus ne sont
pas  les  seu ls  à  avo i r  des
sueurs froides dans les rues
glacées de Montréal par les
temps qui courent. De l’avis
général, le nombre de cy-
clistes d’hiver est à la hausse
en ville. La cohabitation entre
vélos et véhicules à moteur
donne lieu à des échanges de
gros mots — et parfois à des
collisions — même durant
l’été. Le défi de garder son
sang-froid augmente d’un cran
en hiver.

« Il faut par tir du principe
que la rue appartient à tout le
monde, rappelle Suzanne La-
reau, présidente-directrice gé-
nérale de Vélo-Québec. Les cy-
clistes ont le droit de rouler
dans la rue, en été comme en
hiver. Et tout le monde a intérêt
à faire preuve de civisme.»

La cohabitation peut être
plus mouvementée en début
de saison, selon elle. La neige
est arrivée tôt. Cyclistes et au-
tomobilistes doivent s’habituer
à la conduite hivernale. Et
dans les r ues étroites des
quartiers centraux de l’île, les
cyclistes n’ont pas le choix de
rouler dans les traces des voi-
tures. Ça peut ralentir les auto-
mobilistes. Mais il faut s’y
faire. Surtout que peu de voies
cyclables sont déneigées en
hiver.

Appel au déneigement
«Les pistes cyclables sont en-

core plus nécessaires en hiver.
Avec l’augmentation du nombre
de vélos, le manque de pistes dé-
neigées devient problématique»,
dit Zvi Leve, cofondateur de
l’Association des piétons et cy-
clistes d’Outremont.

Le petit groupe est allé ma-
ni fester  à  l ’assemblée du
conseil d’ar rondissement,
lundi dernier, pour obtenir le
déneigement de la piste très
fréquentée du chemin de la
Côte-Sainte-Catherine. La mai-
resse Marie Cinq-Mars n’a pas
répondu à la demande d’entre-
vue du Devoir vendredi, mais
Zvi Leve indique que l’arron-
dissement n’a pu s’engager à
déneiger la piste.

En principe, à peine 42 des
600 kilomètres de voies cycla-
bles sont déneigés en hiver
sur l’île. Sur tout au centre-
ville, dans le Plateau-Mont-
Royal et dans Rosemont. Une
moyenne de 600 vélos roulent
chaque heure sur la piste du
boulevard de Maisonneuve, au
centre-ville.

Faute de pistes entrete-
nues, ça joue dur entre voi-
tures et vélos. Zvi Leve a été
témoin d’un accrochage en-
tre un cycliste et un chauf-
f e u r  d e  t a x i ,  j e u d i  v e r s
17 h 30, rue Villeneuve à Ou-
tremont. « La voiture de taxi
est montée sur le trottoir pour
bloquer la voie au vélo ! » ra-
conte-t-il. Pour une raison qui
reste à préciser, le cycliste
avait arraché un miroir de la
voiture. Le ton a monté. La
police est inter venue. « Ça
aurait pu mal virer. Il aurait
pu y avoir des blessés : je mar-
chais sur le trottoir avec mon
fils quand la voiture est arri-
vée sur le trottoir. »

Le Devoir

Peurs bleues sur
le réseau blanc
Le vélo d’hiver gagne des adeptes 
à Montréal, mais la cohabitation 
auto-vélo reste difficile

En principe, à peine 42 des 600 kilomètres de voies cyclables sont
déneigés en hiver sur l’île. Faute de pistes entretenues, ça joue
dur entre voitures et vélos.

Je me suis sentie agressée. J’ai été squeezée entre l’autobus et les voitures. 
J’ai eu peur. J’étais bouche bée. [...] Ce qui m’a choquée, c’est que cette
intimidation venait d’un chauffeur d’autobus.
Laurence Hamelin, cycliste

«
»

Avec
l’augmentation
du nombre 
de vélos, le
manque de pistes
déneigées devient
problématique
Zvi Leve, cofondateur de
l’Association des piétons et
cyclistes d’Outremont

«

»
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EN VENTE MAINTENANT
À L'ORÉE DU BOIS
• L’écureuil roux, sentinelle 

de la forêt
• Le porc-épic d'Amérique,

lourdaud au pelage épineux
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ABONNEZ-VOUS !

L’ÉGLISE UNION UNIE DE MONTRÉAL
Présente

« Un service commémoratif et de célébration de la vie de
Nelson Rolihlahla Dalibhunga Madiba Mandela»

À fin de rendre hommage à Nelson Mandela, dont les obsèques seront célébrées le
15 décembre 2013 à Qunu, en Afrique du Sud, les Montréalais sont invités à ce service
commémoratif. Il convient que l’Église Union Unie Montréal présente ce service en
souvenir de la visite que Nelson Mandela a faite à l’Église en 1990 lors de son passage
à Montréal. L’invitation a été lancée aux élus municipaux, provinciaux ainsi qu’aux élus
fédéraux. Plusieurs d’entre eux seront présents.

Dimanche, le 15 décembre 2013
Lieu: l’Église Unie St-James, 463, rue Ste-Catherine O.
À 19h00 : Rassemblement/Début de la programmation

18h45 : Percussion et danse africaine
18h30 : Visionnement du Diaporama de la visite 

de Nelson Mandela à Montréal en 1990.
Information:

Révérend Emmanuel Ofori (514) 779-0602
Bureau: (514) 932-8731 poste #1

Erene Anthony : ereneanthony1@sympatico.ca
THE UNITED CHURCH OF CANADA

L’EGLISE UNIE DU CANADA

C H R I S T I A N  R I O U X

Correspondant à Paris

P auline Marois a trouvé
vendredi un allié de choix

sur la laïcité en la personne du
premier ministre français
Jean-Marc Ayrault. Alors que
les deux premiers ministres
sortaient d’un déjeuner à Mati-
gnon, Jean-Marc Ayrault y est
allé d’une profession de foi en
faveur de la laïcité et de l’inter-
diction des signes religieux,
notamment à l’école.

« Les propos de Jean-Marc
Ayrault sont de la musique à
mes oreilles, a déclaré la pre-
mière ministre. Vous connais-
sez très bien notre point de vue.
Ce sont les mêmes mots que j’ai
utilisés à l’Assemblée nationale
du Québec entre autres où j’ai
parlé justement du vouloir vi-
vre ensemble […]. Nous pen-
sons qu’il faut que les règles
soient claires et c’est essentielle-
ment ce que nous faisons avec
notre charte des valeurs af fir-
mant la laïcité du Québec et de
ses institutions. »

Sans se prononcer sur les
politiques de chacun, les deux
premiers ministres avouent
partager «une inspiration com-
mune » en matière de laïcité,
ainsi que l’af firmait Pauline
Marois sous le regard appro-
bateur de Jean-Marc Ayrault.
« La France suit son chemin et
nous suivons le nôtre, dit-elle,
ce qui ne nous empêche pas
d’échanger et de partager des
points de vue et des connais-
sances à cet égard. »

Hasard de la politique, ce ma-
tin-là, le premier ministre fran-
çais réagissait de façon véhé-
mente à la publication du rap-
port d’un groupe de travail pro-
posant le rétablissement, pour
les élèves, de l’autorisation du
port du voile islamique à l’école
interdit en 2004 par une large
majorité de l’Assemblée natio-
nale. Les experts suggèrent ni
plus ni moins que de mettre au
rancart l’«intégration» les immi-
grants au profit de la valorisation
des cultures d’origine. Accusé
par le leader de l’opposition
(UMP), Jean-François Copé, de
sacrifier le modèle d’intégration
républicaine, Jean-Marc Ayrault
a saisi au bond la question d’un
journaliste québécois.

«On va jusqu’à dire que nous
voudrions réintroduire les
signes religieux à l’école […].
Mais de quoi parle-t-on? Mais,
est-ce qu’on a dit ça une fois ?
Est-ce qu’on a cette intention ?
Évidemment pas ! Moi-même
j’ai voté la loi pour l’interdic-

tion des signes religieux à
l’école. Donc, nous gardons le
même cap et nous voulons sur-
tout remettre en marche le mo-
dèle d’intégration républicain
qui est aujourd’hui en panne. »

Jean-Marc Ayrault et Pau-
line Marois ont discuté en
privé de la charte de la laïcité.
« C’est vrai qu’entre le Québec
et la France il y a tellement de
choses en commun que nous ap-
prenons les uns des autres », a
déclaré le premier ministre
français qui se garde de tout
« jugement sur ce que fait le
Québec ». « Les Québécois sont
suffisamment responsables pour
décider par eux-mêmes», dit-il.

Violemment critiqué à gauche
comme à droite, notamment par
le ministre de l’Intérieur Manuel
Valls, le rapport qui a provoqué
la colère du premier ministre a
toutes les chances de se retrou-
ver sur une tablette. Les contro-
verses qui agitent les élus fran-
çais ces jours-ci ne concernent
pas la suppression de l’interdic-
tion des signes religieux à
l’école, une mesure soutenue de
l’extrême droite à l’extrême
gauche, mais au contraire son

élargissement aux garderies pri-
vées subventionnées.

La première ministre a aussi
discuté de fiscalité avec Jean-
Marc Ayrault, qui a récem-
ment proposé une vaste ré-
forme de la fiscalité française.
Le premier ministre s’est dit
séduit par « la simplicité du sys-
tème fiscal québécois, et cana-
dien, dont il faudra, j’espère,
s’inspirer», dit-il.

Électrification 
des transports

En présence du ministre de
l’Économie Pierre Moscovici,
la première ministre a aussi
annoncé la création d’un
groupe franco-québécois sur
l ’électrif ication des trans-
por ts. Le groupe, où siége-
ront le président du conseil
d’administration d’Hydro-
Québec, Pier re Karl Péla-
deau, et des représentants
des milieux de la recherche
et de l’industrie, vise à favori-
ser les projets concrets de
collaboration entre la France
et le Québec.

Déjà,  le groupe français
Bolloré produit des batteries

au Québec et l’Institut de re-
cherche d ’Hydro-Québec
(IREQ) collabore avec l’Uni-
versité Paris VI et le CNRS.
Le Québec et la France pro-
jettent aussi de couvrir leur
territoire respectif de milliers
de bornes de recharge élec-
triques. « Nous nous position-
nons comme des leaders sur
nos continents respectifs », a
déclaré Pier re Moscovici
avant d’ajouter qu’il trouvait
« regrettable » qu’il n’y ait tou-
jours pas de voitures fran-
çaises fabriquées au Québec.
« Cela ne tombe pas dans
l ’oreil le d’un sourd » ,  a ré-
pondu la première ministre.

En fin de journée, Pauline
Marois a rencontré le secré-
taire général de l’Organisa-
tion internationale de la Fran-
cophonie, Abdou Diouf pour
parler du prochain sommet
de l’OIF, à Dakar, du Mali et
de la République centrafri-
caine. On peut penser qu’il a
aussi été question de sa suc-
cession puisque l’ancien pré-
sident sénégalais quittera ses
fonctions l’automne prochain.
Pauline Marois rencontrera
ce samedi le ministre français
des Affaires étrangères, Lau-
rent Fabius, et prononcera di-
manche une allocution à la
World Policy Conference à
Monaco. Elle sera lundi à
Br uxelles pour discuter de
l’accord de libre-échange Ca-
nada-Union européenne
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LAÏCITÉ

Pauline Marois et Jean-Marc Ayrault 
sont sur la même longueur d’onde

BERTRAND GUAY AGENCE FRANCE-PRESSE

Le premier ministre français Jean-Marc Ayrault a vanté la laïcité et l’interdiction des signes religieux.

J E A N N E  C O R R I V E A U

L e front commun des maires
a incité Québec à accélérer

le processus de restructuration
des régimes de retraite. À l’occa-
sion d’une rencontre de la Ta-
ble Québec-municipalités ven-
dredi, la ministre du Travail,
Agnès Maltais, a promis qu’elle
tenterait de déposer un projet
de loi dès la rentrée parlemen-
taire en février.

«On va proposer au gouverne-
ment une législation plus rapide.
On essaie pour la rentrée parle-
mentaire», a indiqué la ministre
au terme de la réunion.

De leur  côté ,  les  maires
ont exprimé leur satisfaction
d’avoir pu enregistrer des pro-
grès dans ce dossier.
Ainsi, des rencontres
de travail auront lieu
en janvier et ils espè-
rent qu’en février, le
gouvernement sera
en mesure de dépo-
ser son projet de loi.

« On a dit : “ Les fo-
rums de quatre mois,
oubliez ça ” », a relaté le maire
de Montréal, Denis Coderre,
qui croit que deux ou trois
jours de rencontres entre les
villes et les représentants syn-
dicaux en janvier suffiront.

À ce sujet, les parties ont cla-
rifié la notion de « forum» évo-
quée jeudi par la ministre lors
du dévoilement de son plan
d’action. «Le mot “ forum” a fait
peur aux maires parce qu’ils
croyaient que ce serait un grand
événement public», a expliqué la
ministre.

S’ils ont fait des gains, les
maires n’ont pas obtenu de la
ministre la promesse de pou-
voirs accrus pour décréter eux-
mêmes les conditions des ré-
gimes de retraite si les négocia-
t i o n s  a v e c  l e s  s y n d i c a t s
échouent. Malgré ce refus, les
maires n’en démordent pas.
«Ce devrait être aux élus muni-

cipaux, qui ont l’imputabilité, de
trouver les conditions requises
pour pérenniser nos régimes »,
estime le président de l’Union
des municipalités du Québec
(UMQ), Éric Forest.

Le maire de Québec, Régis
Labeaume, s’est toutefois réjoui
que les policiers et les pom-
piers soient inclus dans le pro-
cessus de refonte des régimes
de retraite. «C’est majeur parce
que les plus grands coûts en
termes de régimes de retraite et
de rémunération, ce sont les poli-
ciers et les pompiers», a-t-il dit.

Rappelons que jeudi, la mi-
nistre Maltais a présenté le
plan d’action du gouverne-
ment visant à sauver les ré-
gimes de retraite à presta-

t ions déterminées
des secteurs privé et
public. Aussitôt dé-
voilé, ce plan a été
vivement crit iqué
par les maires qui ju-
geaient les délais
trop longs — deux
a n s  —  e t  r e p r o -
chaient au gouverne-

ment sa décision de confier à
un tiers, soit la Commission
des relations de travail ,  le
soin de trancher en cas
d’échec des négociations.

Par ailleurs, Québec et les
maires reprendront en janvier
leurs pourparlers au sujet du
pacte fiscal afin de discuter
d ’une  d ivers i f ica t ion  des
sources de revenus des villes.

L’UMQ a confirmé le retour
de la Ville de Québec dans ses
rangs. Le maire Labeaume a
vanté la solidarité dont ont fait
preuve les maires dans plu-
sieurs dossiers. Québec avait
quitté l’UMQ en 2010 alors que
l’organisation était présidée par
l’ex-maire de Saint-Jérôme,
Marc Gascon, qui faisait alors
l’objet d’allégations de conflit
d’intérêts.

Le Devoir

RÉGIMES DE RETRAITES

Pressée par les maires,
Maltais envisage de
déposer un projet 
de loi dès la rentrée

« On a dit : 
“ Les forums
de quatre
mois, 
oubliez ça ” »

M O N T R É A L

Un inspecteur
général en février
Québec s’est engagé à procéder
à des modifications législatives
dès la reprise des travaux de l’As-
semblée nationale, en février,
afin de permettre la création du
poste d’inspecteur général de
Montréal souhaitée par le maire
Denis Coderre. «Le gouverne-
ment du Québec appuie sans ré-
serve la création d’un poste d’ins-
pecteur général», a indiqué ven-
dredi le ministre des Affaires
municipales, Sylvain Gaudreault,
en précisant que plusieurs minis-
tères, dont celui de la Justice,
étaient impliqués. En campagne
électorale, le maire Coderre avait
promis de doter Montréal d’un
inspecteur général dans les 100
premiers jours de son mandat.
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Chèque à Rizzuto :
l’ARC ne constate
pas de fraude
Une enquête de l’Agence du re-
venu du Canada (ARC) sur le
chèque de remboursement d’im-
pôt de 380000$ émis en 2007 à
l’ancien parrain de la mafia Ni-
colo Rizzuto conclut qu’aucune
fraude ou aucun acte de corrup-
tion n’ont été commis. Dans un
rapport publié vendredi, l’ARC
soutient que les procédés qui ré-
gissent l’émission des paiements
de remboursement sont conçus
de manière à ce qu’une seule
personne ne puisse prendre en
charge toutes les étapes.

La Presse canadienne

Les Québécois sont suffisamment
responsables pour décider 
par eux-mêmes
Jean-Marc Ayrault, premier ministre de la France

«
»



L I S A - M A R I E  G E R V A I S

L a cloche de l’école
vient de sonner la fin
de la journée et les
élèves de Georges-
Vanier sor tent en

trombe, comme fuyant un in-
cendie. Comme si l’école était
une torture. Mina Shenouda
n’est pas non plus particulière-
ment ravi à l’idée de s’attarder
à l’école après les cours. Il
nous attend dans les bureaux
de l’administration, l’air un
peu las. «Vous voulez vraiment
visiter l’école?»

Avec sa dégaine d’ado de 13
ans, se traînant un peu les pieds,
le jeune égyptien d’origine nous
amène d’abord dans l’agora où
s’alignent les casiers près des ta-
bles de Mississippi et de baby-
foot. Entre les quatre murs de
béton, on croise des surveillants
aux allures de gardes du corps et
quelques rares étudiants en polo
bleu qui sont en retard à la récu-
pération ou à la retenue.

«Vous voulez aussi voir la bi-
bliothèque ? » Au deuxième
étage, chemin faisant, on
passe devant la classe de « ré-
cup ». « La récup, si quelqu’un
ne fait pas son devoir c’est obli-
gatoire, mais si un élève a de la
dif ficulté et ne comprend pas
bien, il peut y aller », explique
Mina. Lui, il va à toutes les
séances de récupérations. His-
toire, sciences, maths, fran-
çais… Il est satisfait de son
premier bulletin, mais vou-
drait hausser sa moyenne à
90 % pour pouvoir être dans
une classe « impact » l’an pro-
c h a i n ,  u n e  s o r t e  d e  p r o -
gramme enrichi. « Par exem-
ple eux, la géométrie, ils ont
déjà fini ça, mais pas nous. Ils
apprennent plus et très vite. »
Sur tout que son rêve est de
devenir pilote d’avion. « Je
vais devoir faire de la chimie
et de la physique » ,  appré-
hende-t-il. Mais pour l’instant,
ça va. Il semble avoir la bosse
des maths.

Plus loin, dans la cafétéria,
des dizaines d’élèves sont as-
sis en rangée dans le silence le
plus complet, comme en train
de faire un examen. « Ce sont
les élèves en retenue », précise
mon guide. À la vieille mode,
ils copient à la chaîne le règle-
ment de l’école auquel ils ont
failli. Mina ne le dira pas tout
de suite, mais il s’est lui-même
retrouvé deux fois dans le
groupe des réprimandés. Plus
tard, chez lui, sa petite sœur
de 10 ans, Merna, finira par le
trahir par inadvertance. Deux
retenues, qu’il a eues. Pour
avoir dérangé le professeur ?
«Non, parce que j’ai frappé un

gars. » Après moult questions,
les circonstances de l’alterca-
tion demeureront tout de
même nébuleuses. On ne sait
pas trop qui, lui ou son adver-
saire, a commencé le premier.
Au final, les deux ont écopé de
la sentence.

Pakistanais, Algériens, Tuni-
siens, l’école de Mina est un
peu le siège des Nations unies,
comme beaucoup d’établisse-
ments sur l’île de Montréal. Le
jeune copte reconnaît que sa
communauté à lui, installée
autour de l’église orthodoxe
St. Mark, grandit sans cesse.
«Avant, il y a longtemps, il n’y
avait pas de problème. Mais

maintenant, en Égypte, les mu-
sulmans nous font des misères.
Alors on a déménagé ici. » Y a-t-
il des tensions interethniques
à l’école ? Oui, reconnaît Mina,
dans le froid mordant, sur le
chemin du retour. Ne serait-ce
que parce qu’il ne partage pas
les mêmes croyances que les
musulmans. «Parfois, ils disent
que notre église est une épice-
rie. » Ce qui veut dire ? Il ne le
sait pas trop. Mais à voir son
air sérieux, pas de doute que
c’est une grosse insulte.

Un Noël le 7 janvier
Dans la demeure des She-

nouda, située dans un demi-
sous-sol de Villeray, la culture
égyptienne rayonne comme le
soleil en plein déser t : une
bande de tapisserie de hiéro-
glyphes décore le haut des
murs et les haut-parleurs dif-
fusent en arabe ce qui semble
être une émission d’informa-
tion. Devant un Nescafé fu-
mant, le papa de Mina ex-
plique que Noël se célèbre le
7 janvier chez les Coptes, et
non le 24 décembre comme
chez les chrétiens catho-
liques. Et dans le mois qui
précède, ils obser vent le
jeûne. Pas de viande ni de su-
creries, que des légumes et
du poisson à l’occasion.

Tout de même, Mina et sa
sœur iront dans un camp à
l’église les 24, 25 et 26 décem-
bre. «On va à l’église et on dort
là. Dans le jour, on fait des acti-
vités et le troisième jour, ils
nous donnent des cadeaux et
font semblant que c’est le père
Noël qui les a appor tés », ra-
conte Merna, qui ne semble, a
priori, pas dupe de la magie du
temps des Fêtes. Le père Noël
n’existe donc pas ? « Oui, il
existe, se reprend-elle. Mais
c’est seulement que ce n’est pas
lui qui apporte les cadeaux, il
les fait apporter par d’autres. »

Le jeune Mina, qui est né
dans la douce chaleur du Caire,
promet d’aller patiner cet hiver
malgré le froid. Il ne regardera
pas le film La guerre des tuques
parce qu’il l’a déjà vu plus d’une
fois. Voilà un bien drôle de syn-
crétisme de traditions dans le-
quel se tisse depuis deux ans la
nouvelle vie de Mina.
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L’HEURE  
DE POINTE,  
CE N’EST PAS  
SEULEMENT  
SUR LA  
ROUTE
CET HIVER, CONSOMMEZ  
JUDICIEUSEMENT

Durant la période hivernale, Hydro-Québec vous rappelle qu’il est important de consommer 
judicieusement l’électricité, particulièrement entre 6 h et 9 h et entre 16 h et 20 h. Un petit geste 
qui fait une grande différence pour tous. 

Pour en savoir plus, visitez hydroquebec.com.

MINA

Le parcours
exigeant d’un 
futur pilote d’avion

PHOTOS JACQUES NADEAU LE DEVOIR

Mina assiste à toutes les séances de récupération afin d’augmenter sa moyenne. Il souhaite atterrir dans une classe «impact» l’an prochain.

Jessica,
fière de
ses lutins

Jessica Therrien n’a pas
vu débouler l’automne.
Alors que les vacances de
Noël se pointent déjà, elle
s’émerveille du progrès
de ses élèves de première
année de l’école Cha-
noine-Joseph-Théorêt. « Ils
sont très avancés. Ils lisent
plusieurs sons et des
phrases complètes faites de
mots avec ces syllabes-là »,
se réjouit la jeune prof de
24 ans qui en est à sa pre-
mière année d’enseigne-
ment. « Ce sont des petits
lutins. » Elle souligne leur
grande autonomie dans la
routine, qu’elle a pris
grand soin de peaufiner
tout au long de l’automne.
« Ils sont très autonomes.
En début d’année, j’ai sa-
crifié un peu les apprentis-
sages pour mettre en place
une routine et là, je n’ai
plus besoin de travailler ça
avec eux », explique-t-elle.
« Je leur dis qu’ils font des
choses de grands de
deuxième année et ils sont
tellement fiers. » Et le pre-
mier bulletin ? Jessica, qui
avait certaines craintes,
se dit très satisfaite des
rencontres qu’elle a eues
à cette occasion avec les
parents. Mais il faut par-
fois mettre des gants
blancs pour parler ouver-
tement des problèmes
d’un enfant sans que ses
parents le prennent mal.
« Il faut toujours appuyer
ce qu’on avance par des
faits, note-t-elle. Le parent
ne se sent pas attaqué et il
est plus réceptif. »

Marie-Claude : 
les deux pieds dans le jardin
L’automne a été l’occasion pour Marie-Claude Al-
lard, nouvelle directrice à l’école Chanoine-Jo-

seph-Théorêt, de s’ancrer encore davantage dans sa commu-
nauté. Fidèle à son approche très « terrain», elle a tenté
d’être le plus présente possible dans chacune des étapes im-
portantes de son établissement, des rencontres de parents
pour le bulletin jusqu’à l’élaboration des plans d’intervention
pour mieux soutenir les élèves en difficulté. Pour sa petite
école de 228 élèves, elle a 60 plans d’intervention, contre 5
pour l’école de 575 élèves dans laquelle elle travaillait comme
directrice adjointe l’an dernier. « Je m’y attendais, parce qu’on
a une classe langage, qui a besoin de plus de ressources. » Lors
d’une fin de semaine froide du mois d’octobre, Marie-Claude
a même participé à une corvée pour le jardin en collaboration
avec l’organisme de participation des parents (OPP) de
l’école, afin de relancer le projet qui tardait à se concrétiser.
«On a pensé faire des petits lots cultivables pour les familles.
J’ai des parents qui veulent s’impliquer et ils sont venus me dire
qu’ils étaient impressionnés que ça bouge et de sentir l’appui de
l’école, raconte la directrice. Moi je suis quelqu’un de terrain et
je le sens, c’est payant. »

Parcourir › La section Pre-
mières classes pour retra-

cer le parcours de nos quatre
sujets à ledevoir.com/
motcle/serie-premieres-
classes

PREMIÈRES CLASSES

L’idée qu’on se fait de l’école correspond-elle à la réalité ?
C’est à cette question que Le Devoir s’arrête en s’intéressant
à l’évolution de quatre nouveaux venus dans l’univers sco-
laire. Une enseignante qui n’a jamais enseigné, une directrice
fraîchement débarquée, des parents qui découvriront l’école
avec un premier enfant à la maternelle et un jeune immigrant
qui fait son entrée au secondaire. Nous les avons suivis et les
suivrons toute l’année. On vous redonne de leurs nouvelles à
l’aube des vacances de Noël.
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ont fait un travail remarquable», s’est borné à
dire Érique Gasse, porte-parole de la GRC.

D’autres accusations pourraient être portées
contre de possibles complices de M. Corriveau,
a-t-il ajouté.

Qui est Jacques Corriveau?
Jacques Corriveau est un personnage central

du scandale des commandites, un programme
dans lequel ont été engloutis 332 millions de
dollars (378 millions en dollars constants).

Les publicitaires associés à l’initiative ont
pigé à deux mains dans le plat de bonbons, re-
tournant au passage des ristournes au PLCQ
afin de financer illégalement les campagnes de
1997 et de 2000.

Dans son rapport final, le juge Gomery a at-
tribué à Jacques Corriveau la paternité du sys-
tème de ristournes. Le patron de Groupaction,
Jean Brault, et deux ex-directeurs généraux du
PLCQ, Michel Béliveau et Daniel Dezainde, ont
confirmé son statut d’argentier occulte de la
formation lors des travaux de la commission.

Ami intime de l’ex-premier ministre Chrétien,
le fondateur de PluriDesign (une firme de gra-
phisme) exerçait une grande influence au
PLCQ. L’ex-ministre des Travaux publics David
Dingwall a déjà dit à la blague que si on retrou-
vait un jour un homme au lit entre Jean Chrétien
et son épouse, ce serait Jacques Corriveau!

Dès 1996, M. Corriveau a été informé de
l’existence du programme secret des comman-
dites, alors que les ministres libéraux ont été
tenus dans l’ignorance jusqu’en 2001. M. Corri-
veau se rendait régulièrement au bureau du
responsable du programme, Charles Guité,
pour lui soutirer des commandites au profit de
ses amis de la publicité.

En lien avec le rapport Gomery
C’est précisément pour ses gestes décrits à la

commission Gomery que M. Corriveau se re-
trouve aujourd’hui au banc des accusés.

«M. Corriveau aurait mis en place un système
de ristournes dans l’attribution des contrats reliés
au programme de commandites », a confirmé
M. Gasse, le porte-parole de la GRC. «Notre en-
quête démontre que M. Corriveau, par son entre-
prise, PluriDesign, aurait fraudé le gouvernement
en fabriquant de faux documents», a-t-il ajouté.

Concrètement, le militant libéral aurait joué
de son influence et de son amitié avec Jean
Chrétien pour que deux firmes de communica-
tion, Groupaction et Polygone/Expour, obtien-
nent des commandites fédérales. Il aurait ob-
tenu des commissions secrètes en retour.

Il aurait notamment touché une commission
de 17,5 % sur des contrats de commandites de
37 millions accordés à Polygone/Expour, ce
qui représente une somme de 6,5 millions. Il
aurait aussi touché une commission de près
d’un demi-million afin que Groupaction puisse
obtenir le contrat de gestion des commandites
accordées à Polygone/Expour.

L’argent aurait transité par PluriDesign. Une
partie des sommes est restée dans les poches
de M. Corriveau, et une partie a été déposée
dans la caisse occulte du PLCQ.

M. Corriveau aurait justifié les paiements à
PluriDesign par des factures pour des services
inexistants, voire farfelus. Il se targuait entre au-
tres de travail de consultant pour des salons de
plein air aux stades olympiques de Sherbrooke,
Rimouski, Chicoutimi et Trois-Rivières.

Sachant qu’il allait le blâmer dans son rapport
final, le juge Gomery avait donné à M. Corriveau
une deuxième chance de s’expliquer. Le flam-
boyant designer avait qualifié de « rocambo-
lesques et inimaginables» les accusations lancées
contre lui. Il avait admis tout au plus avoir payé
le salaire de trois permanents du PLCQ, pour
environ 100000$, et avoir exercé des activités de
lobbyisme non déclarées.

M. Corriveau a été banni à vie du Parti libé-
ral par l’ex-premier ministre Paul Martin, l’insti-
gateur de la commission qui a jeté la honte sur
les libéraux.

À Ottawa, le ministre de l’Infrastructure et
des Affaires intergouvernementales, Denis Le-
bel, a profité de l’occasion pour tirer dans les
flancs des libéraux. « Cela ser t de rappel aux
Québécois du rôle joué par le Parti libéral actuel-
lement dirigé par Justin Trudeau dans le scan-
dale des commandites. D’ailleurs, les libéraux
doivent toujours 40 millions de dollars aux
contribuables canadiens. Quand est-ce qu’ils vont
les rembourser?», a-t-il commenté.

« Mieux vaut tard que jamais », a dit pour sa
par t le por te-parole du NPD en matière
d’éthique, Alexandre Boulerice. «Les hommes et
les femmes politiques devraient être là pour le
bien commun, le service à la population, non pas
pour magouiller comme M. Corriveau semble
avoir fait », a-t-il dit à RDI.
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rivés sur un écran où ils suivent en direct l’opéra-
tion qui mènera à la mort d’Oussama ben Laden.
Un cliché historique, certes, mais qui se lit aussi
comme un parfait «moment machiavélique».

Voilà du moins l’interprétation qu’en a faite
l’ancien chef du Parti libéral du Canada Mi-
chael Ignatieff dans un article publié en novem-
bre dans le magazine américain The Atlantic.

Moment machiavélique, disait-il, parce qu’on y
voit un leader politique attendre le dénouement
d’une décision risquée imposée par l’exercice du
pouvoir. C’est l’application de quelques principes
du Prince. Obama sait que, si la mission échoue,
sa présidence sera fortement ébranlée. Mais si
elle réussit, plus personne ne critiquera sa vo-
lonté et sa capacité de tout risquer.

Mais il y a plus, ajoute Michael Ignatieff. Ce
moment est aussi « machiavélique » parce qu’il
illustre concrètement un cas où le bien com-
mun justifiait une action politique que l’éthique
personnelle et les valeurs religieuses jugeraient
peut-être comme étant injuste et immorale. Or,
c’est bien Machiavel qui a le premier établi qu’il
y avait un fossé entre la conscience privée et
l’action publique, rappelle l’ex-politicien, rede-
venu professeur et auteur.

Ce dernier pense ainsi que Machiavel aurait
été d’accord avec les Soprano (les héros de la
série télévisée) : parfois, « il faut faire ce qu’il
faut faire». Se salir les mains, en somme.

En 2003, le gouvernement Bush a lui aussi
fourni un «moment machiavélique» mémorable
avec la guerre en Irak, indique André Duha-
mel, professeur de philosophie à l’Université de
Sherbrooke. « La fausse présentation à l’ONU
sur les armes de destruction massive et toutes les
justifications qu’on a faites, c’était une manipu-
lation consciente pour déclencher une guerre. On
a ici le côté sournois et manipulateur qu’on asso-
cie au machiavélisme. »

Quel Prince?
Si l’importance de l’ouvrage de Machiavel fait

consensus, le sens de l’œuvre demeure sujet à
interprétation. L’usage populaire du terme «ma-
chiavélisme» fait référence à «l’art de gouverner
ef ficacement sans préoccupation morale quant

aux moyens » et désigne une personne rusée,
perfide ou astucieuse. Mais l’œuvre est en elle-
même rusée: plus profonde qu’elle en a l’air.

Selon le philosophe Jérémie Duhamel, cher-
cheur au Centre de recherche en éthique de
l’Université de Montréal qui a consacré une par-
tie de sa thèse de doctorat à Machiavel, trois ni-
veaux de lecture peuvent être dégagés.

Certains voient d’abord dans Le Prince un
« manuel pour les tyrans », expliquait M. Duha-
mel par courriel cette semaine. Des « hommes
politiques pour le moins autoritaires se sont ré-
clamés de ce Machiavel machiavélique : Musso-
lini a préfacé Le Prince et Berlusconi était fier de
dire qu’il trônait sur sa table de chevet. C’est
aussi la lecture proposée par Denys Arcand dans
Le confort et l’indifférence», documentaire por-
tant sur le référendum de 1980.

D’autres voient dans Le Prince un « ouvrage
satirique qui [veut montrer] les limites de la mo-
narchie et son devenir nécessairement tyran-
nique», poursuit Jérémie Duhamel.

Finalement, une dernière lecture — à la-
quelle adhère davantage le chercheur — fait va-
loir que «Le Prince prodigue des leçons pour les

moments de crise, d’exception». Comme celui il-
lustré sur la photo The Situation Room.

Du Prince partout
Le Prince est donc à géométrie variable. Et

c’est peut-être pourquoi tout un chacun le voit
partout dans le monde politique actuel. Nor-
mal, dit le sociologue Pierre Beaudet, de l’Uni-
versité d’Ottawa : «Machiavel est l’inventeur de
la politique moderne. »

Pour M. Beaudet, Le Prince définissait deux
choses : la «politique comme un art qu’on réflé-
chit, qu’on calcule, qu’on organise », et la «poli-
tique comme stratégie, avec un aspect militaire,
planificateur, gestionnaire, et aussi avec des rap-
ports de force».

À ce titre, il situe les conservateurs de Ste-
phen Harper comme étant bien machiavé-
liques. Ce sont d’excellents stratèges, adeptes
de la politique de la division (wedge politics),
qui ont «un discours pour chaque clientèle, selon
M. Beaudet. Ils vont mettre en avant le conser-
vatisme fiscal à un endroit, puis le conservatisme
moral ailleurs. Tout ça est bien organisé, struc-
turé. Ce n’est pas une conspiration : c’est une
stratégie, réfléchie, calculée, très sérieuse. »

Pierre Beaudet parle d’une «guerre de posi-
tions» où l’on «grignote l’adversaire de l’intérieur»,
peu à peu, habilement. Et où l’on parvient ainsi à
se maintenir au pouvoir — puisque c’est bien là
en partie le but des leçons du Prince.

Autre incarnation politicienne de Machiavel
ou de son Prince ? Pierre Elliott Trudeau, assu-
rément, répondent Pierre Beaudet et André
Duhamel. Au début des années 80, le journa-
liste Richard Gwyn avait d’ailleurs consacré
une biographie à Trudeau nommée Le Prince.
Le politologue Guy Laforest présente quant à
lui plusieurs liens entre le livre de Machiavel et
le retour au pouvoir de Trudeau en 1980.

Pour André Duhamel, le fameux «Just watch
me» de Trudeau (prononcé durant la Crise d’octo-
bre) était bien machiavélique. «En une phrase, il
ne dit pas ce qu’il va faire, mais il dit qu’il va faire
quelque chose. Il pavane un peu, il est sûr de sa sta-
ture et de sa posture. Il y a un petit côté arrogant.»

Cela dit, inutile de tenter d’établir une liste des
politiciens se réclamant de Machiavel: tous y se-
raient probablement. Michael Ignatieff l’écrivait
déjà en 2008, dans le Globe and Mail : «N’importe
qui ayant fait de la politique et qui relit Le Prince
va grimacer et sourire un peu parce qu’il se recon-
naît. Machiavel est notre contemporain.»

Pour le meilleur. Et parfois le pire.
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CORRIVEAU

chael Aleen (Xavier Dolan), l’un de ses patients,
est le dernier à l’avoir vu. Et il clame savoir où se
trouve le bon docteur. Entre en scène un
confrère à la retraite (Guy Nadon), chargé d’en-
quêter. Et les langues des patients et du person-
nel de se délier, mais qui dit vrai?

Michael, en particulier, s’avère difficile à cerner,
avec un témoignage qui déroute plus qu’il
n’éclaire. Fils d’une cantatrice ayant séjourné en
Afrique, il évoque des éléphants, parle d’opéras…
mais aussi de meurtre et, surtout, de conspiration.
En apparence inoffensif, Michael tisse sa toile. Ce
dont a conscience garde Peterson (Catherine Kee-
ner; Capote), l’infirmière assignée à son cas, mais
personne ne semble disposé à l’écouter.

Créée au Festival de Stratford en 2004, la pièce
fut montée au Théâtre d’aujourd’hui en 2005. À
l’époque, Xavier Dolan l’avait lue et appréciée.
«Michael est un manipulateur et un menteur re-
doutable, un peu maniéré, condescendant. […]
Pour un acteur, c’est du bonbon de jouer ça», com-
mente-t-il. Aussi, en apprenant que Richard Gou-
dreau (producteur et idéateur de la saga Les
Boys) comptait tirer un film de la pièce, Xavier
Dolan manifesta aussitôt son intérêt.

« C’était après J’ai tué ma mère, se souvient
Richard Goudreau. On est allé manger ensemble
et il m’a dit : “C’est moi Michael, cherche pas
plus loin”. Il avait raison. »

Horizons psychologiques
Restait à trouver un réalisateur pour cette

production se déroulant au début des années

1960. «Charles Binamé est l’un des meilleurs di-
recteurs d’acteurs du Québec, mais aussi du Ca-
nada, souligne Richard Goudreau. Il est en plus
un peintre très doué. Il possède un sens de
l’image formidable. »

De son côté, le cinéaste précise avoir été
conquis par la qualité du scénario de Nicolas
Billon, qui a selon lui réussi à décloisonner ce
qui était à l’origine un huis clos. « Des person-
nages ont été ajoutés, et d’autres déjà existants
ont été bonifiés. L’infirmière Peterson, par exem-
ple, ne faisait qu’ouvrir et fermer une porte dans
la pièce. Elle tient désormais un rôle majeur, et
on lui a imparti une histoire personnelle. »

L’ouverture du récit ne fut donc pas que phy-
sique, elle fut également psychologique. «C’est
un film axé sur les personnages, ce qui est ma
tasse de thé », indique le réalisateur d’Eldorado
et de Maurice Richard.

Et, question de désigner l’éléphant dans la
pièce (c’est doublement de circonstance),

qu’en est-il de diriger un acteur qui est lui-
même cinéaste? «Dès notre première rencontre,
Xavier m’a assuré vouloir être là uniquement
comme un acteur. Je n’ai jamais senti le réalisa-
teur sur le plateau. Il adore jouer et ça se voit. Il
a fait des trucs remarquables ; il m’a chaviré
dans certaines scènes. »

Le malentendu
Voilà qui est musique aux oreilles du princi-

pal intéressé. « Il y a un malentendu qui perdure
à mon sujet, confie à ce chapitre Xavier Dolan.
À savoir que je suis un réalisateur qui se donne
des rôles comme acteur, alors que c’est le
contraire. J’ai commencé à jouer à quatre ans.
Ça reste mon premier métier. Je me considère da-
vantage un acteur qu’un réalisateur. »

Avec Tom à la ferme, son adaptation de la
pièce de Michel Marc Bouchard dans laquelle
il interprète un citadin coincé dans une belle-fa-
mille en deuil d’un fils qu’elle ignorait être gai,
Miraculum, dans lequel il joue un témoin de Jé-
hovah qui se laisse mourir d’un cancer du sang,
et maintenant Elephant Song, tous prévus en
2014, Xavier Dolan devrait avoir l’occasion de
rétablir les faits une fois pour toutes.

Tourné sur une période de 33 jours au coût
de 6 millions de dollars, Elephant Song met éga-
lement en vedette Carrie-Anne Moss (La ma-
trice) et Bruce Greenwood (Star Trek). Richard
Goudreau ne cache pas nourrir de velléités fes-
tivalières avec sa plus récente production. « J’es-
père que le film gravira des marches, idéalement
pas celles de l’oratoire, blague-t-il. On va le sou-
mettre à Cannes, évidemment, puis Venise et To-
ronto. C’est le plan de match idéal. »
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AGENCE FRANCE-PRESSE

Barack Obama et son équipe de sécurité observent en direct l’opération qui mènera à la mise à mort
d’Oussama ben Laden.
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Précision
Contrairement à ce que laissait entendre le
texte intitulé «Partis politiques : les nouvelles rè-
gles de financement font mal au PLQ» publié le
vendredi 13 décembre, le Parti libéral du Qué-
bec affirme n’avoir rien à se reprocher sur le
plan du financement populaire. Si des actes ré-
préhensibles ont été commis, ils sont l’œuvre
d’individus isolés, insiste le parti.

SÉBASTIEN RAYMOND

« Je me considère davantage un acteur qu’un
réalisateur», af firme Xavier Dolan.


